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P A R T I E  O F F I C I E L L E

DECRET

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n° 2026-807 du 22 avril 2026 portant créa-
tion et fixant les règles d'organisation et de
fonctionnement de la Commission de Contrôle
des Marchés publics et des Contrats de parte-
nariat public-privé, à classer « Secret-Défense »

RAPPORT DE PRESENTATION

La règlementation des marchés publics relative au secret-défense
a connu une évolution marquée par plusieurs réformes législatives
et règlementaires.

Après un encadrement strict, les marchés relevant du secret-
défense ont connu un relâchement qui s'est traduit, dans le temps,
par une série de dérogations élargissant son champ d'application
ayant conduit à des dérives particulièrement dommageables à
l'économie nationale.

À la faveur de la réforme sur la commande publique introduite
en 2005 par les directives de l'Union Economique et Monétaire
Ouest Africaine (UEMOA), le Sénégal a consacré à cette catégorie
particulière de marchés publics, un régime dérogatoire, plus strict,
destiné à préserver à la fois leur confidentialité et le respect des
normes de transparence régissant la gestion des ressources publi-
ques.

Le régime juridique des marchés classés secret-défense est
spécifiquement encadré par le décret n° 2022-2295 du 28 décembre
2022 portant Code des Marchés publics.

L'article 3.C dudit décret exclut, de façon explicite, de son champ
d'application les marchés classés secret-défense et passés par les
forces de défense et de sécurité.

Il s'agit des Armées, de la Gendarmerie nationale, de la Brigade
nationale des sapeurs-pompiers, de la Police nationale, de l'Admi-
nistration pénitentiaire, des administrations des Eaux et Forêts,
Chasses et Conservation des sols, des Parcs nationaux et des
Douanes.
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Ainsi, le recours à l'entente directe motivée par le secret-défense
porte principalement sur :

- les marchés de fournitures portant sur les composantes,
outillages, consommables et moyens d'évaluation destinés à l'emploi
ou le maintien en condition opérationnelle des armes, munitions et
matériels de guerre et de sécurité ou concourant à leur efficacité
opérationnelle ;

- les marchés de service présentant un lien direct avec la
stratégie militaire, la formation et l'entraînement pour l'emploi des
moyens militaires et de sécurité ;

- les marchés de travaux directement en rapport avec la
réalisation d'infrastructures ou de moyens destinés à l'emploi ou le
maintien en condition opérationnelle des armes, munitions et
matériels de guerre et de sécurité ou concourant à leur efficacité
opérationnelle ;

- les marchés relatifs aux travaux et équipements de souve-
raineté ;

- les marchés et partenariats concernant les infrastructures
d'information critiques.

Déjà, la loi n° 2021-23 du 02 mars 2021 relative aux contrats
de partenariat public- privé avait exclu les contrats visant les besoins
de défense et de sécurité nationale frappés du sceau du secret ou
pour lesquels la protection des intérêts essentiels de l'État est
incompatible avec des mesures de publicité.

En dépit de cet encadrement, certaines administrations recourent
indûment aux procédures relevant du secret-défense pour des
marchés publics et des projets de partenariat public-privé qui ne
remplissent pourtant pas les conditions requises pour bénéficier de
ce régime dérogatoire de la commande publique.

Le présent projet de décret a pour objet de prévenir cette
pratique par la mise en place d'une Commission chargée d'assurer
le contrôle, a priori, des marchés publics et des projets de partenariat
public-privé dont les autorités contractantes sollicitent le classement
en secret-défense.

Telle est l'économie du présent projet de décret.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi n° 70-23 du 06 juin 1970 portant organisation générale
de la Défense nationale, modifiée ;

VU la loi n° 84-62 du 16 août 1984 relative à l'organisation
générale des Forces armées, complétée par la loi n° 89-02 du 17
janvier 1989 ;

VU le décret n° 2007-909 du 31 juillet 2007 relatif à l'organisation
de la Présidence de la République, modifié ;

VU le décret n° 2016-115 du 27 janvier 2017 portant création
et fixant les règles d'organisation et de fonctionnement du Bureau
d'Architecture et de Conservation des Palais nationaux ;

VU le décret n° 2020-1020 du 05 mai 2020 relatif à la gestion
budgétaire de l'État ;

VU le décret n° 2020-2365 du 23 décembre 2020 relatif à
l'organisation de la protection des secrets et informations concernant
la défense nationale et la sûreté de l'État ;

VU le décret n° 2022-2295 du 28 décembre 2022 portant Code
des Marchés publics ;

VU le décret n° 2024-921 du 02 avril 2024 portant nomination
du Premier Ministre ;

VU le décret n° 2024-923 du 05 avril 2024 portant nomination du
Ministre, Secrétaire général de la Présidence de la République ;

VU le décret n° 2024-938 du 08 avril 2024 relatif aux attributions
du Ministre des Finances et du Budget ;

VU le décret n° 2025-1430 du 06 septembre 2025 fixant la
composition du Gouvernement ;

VU le décret n° 2025-1431 du 06 septembre 2025 portant
répartition des services de l'État et du contrôle des établissements
publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation
publique entre la Présidence de la République, la Primature et les
ministères ;

VU l'Instruction présidentielle n° 057/PR/SG/DCSSI du 13
janvier 2021 sur la protection du secret ;

SUR le rapport du Ministre, Secrétaire général de la Présidence
de la République,

DÉCRÉTE :

Chapitre premier. - Dispositions générales

Article premier. - Il est créé une Commission de
Contrôle des Marchés publics et des Contrats de parte-
nariat public-privé, à classer « Secret-Défense », en
abrégé CCMP- CPP/SD.

La CCMP-CPP/SD est rattachée à la Présidence de
la République.

Art. 2. - La CCMP-CPP/SD a pour mission l'instruc-
tion des demandes de classement « secret-défense » des
marchés publics et projets de PPP concernés.

A ce titre, elle est notamment chargée :

- de procéder aux vérifications et analyse d'oppor-
tunité sur le classement et d'en donner avis au Président
de la République ;

- de valider les plans de passation des projets de
marchés et des projets de contrats de PPP faisant l'objet
d'une demande de classement ;

- d'assurer la revue des projets de marchés et des
projets de contrats de PPP, classés secret-défense.

Chapitre II. - Composition et fonctionnement

Art. 3. - La CCMP-CPP/SD est composée ainsi qu'il
suit :

- le Ministre, Secrétaire général de la Présidence de
la République, qui en assure la présidence ;

- le Ministre, Secrétaire général du Gouvernement
ou son représentant ;

- le Conseiller du Président de la République, chargé
de la sécurité ;

- le Conseiller du Président de la République, chargé
des marchés publics et du partenariat public-privé ;
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- un Conseiller technique du Premier Ministre ;

- le Chef de l'Etat-major particulier du Président de
la République (CEMPART) ou son représentant ;

- l'Autorité contractante ou son représentant ;

- le Vérificateur général du Sénégal ou son repré-
sentant ;

- l'Inspecteur général des Forces armées (IGFA) ou
son représentant ;

- le Coordonnateur de l'Inspection générale des
Finances (IGF) ou son représentant ;

- le Directeur général de l'Autorité de Régulation de
la Commande publique (ARCOP) ;

- le Directeur central des Marchés publics (DCMP) ;

- l'Agent judiciaire de l'Etat ;

- le Contrôleur financier.

La CCMP-CPP/SD peut s'adjoindre, à titre consulta-
tif, toute personne dont l'avis est utile à sa décision.

Le secrétariat des travaux de la CCMP-CPP/SD est
assuré par le Chef de l'Etat-major particulier du Prési-
dent de la République.

Art. 4. - La CCMP-CPP/SD se réunit une fois par
trimestre en session ordinaire et chaque fois que de besoin
sur convocation de son Président. Les décisions sont
prises à la majorité de ses membres.

La CCMP-CPP/SD délibère valablement lorsque la
moitié de ses membres est présente. Lorsque le quorum
n'est pas atteint après la première convocation, elle
délibère valablement, quel que soit le nombre de mem-
bres présents à la deuxième convocation qui doit inter-
venir dans un délai de cinq (05) jours ouvrables à comp-
ter de la date prévue pour la première réunion.

Le Conseiller en sécurité, le Conseiller en marchés
publics et en partenariats public-privé et l'autorité con-
tractante ont voix consultative et ne sont pas pris en
compte dans le calcul du quorum.

Art. 5. - La CCMP-CPP/SD établit un rapport géné-
ral annuel transmis au Président de la République, qui
ordonne, en cas de besoin, un audit sur l'exécution des
marchés et contrats de PPP, classés « secret-défense ».

Le rapport général contient en outre les recomman-
dations et suggestions de réforme utiles à la bonne
gouvernance des marchés publics et contrats de PPP,
classés secret-défense.

Chapitre III. - Procédure de demande
de classement « secret-défense »

Art. 6. - Lors de l'établissement de leur projet de
budget, les autorités contractantes évaluent le montant
total des marchés à classer « secret-défense » qu'elles
envisagent de passer au cours de l'année concernée et
élaborent un plan de passation de marché spécifique,
suivant un modèle type proposé par l'organe en charge
de la régulation des marchés publics. Les plans de pas-
sation de marchés sont révisables.

Le plan de passation des marchés est en cohérence
avec les instruments de planification de l'exécution du
budget.

Le plan de passation des marchés est communiqué à
la CCMP-CPP/SD au plus tard le 15 décembre de l'an-
née précédant l'année budgétaire considérée.

Le plan détermine la nature de chaque marché et
précise :

- la nature de travaux, des fournitures, équipements
ou des services ;

- la procédure envisagée de l'entente directe avec
ou sans mise en concurrence préalable ;

- la date de lancement et d'attribution ;

- le début et la durée d'exécution du marché.

La CCMP-CPP/SD accuse réception du plan par tout
moyen approprié.

Art. 7. - Au cours de l'année, l'autorité contractante
peut, exceptionnellement, saisir la Commission d'une
demande motivée de classement en secret-défense d'un
marché public ou d'un projet de PPP ne figurant pas dans
le plan de passation annuel. La CCMP-CPP/SD donne
son avis dans un délai de vingt (20) jours calendaires à
compter de sa saisine.

Le classement d'un projet de PPP en secret-défense
ne dispense pas l'administration initiatrice de procéder à
l'évaluation préalable justifiant de la viabilité technique,
économique et financière ainsi que de la bonne maîtrise
des risques.

Art. 8. - La passation des marchés publics et projets
de PPP, classés secret-défense, se fait par entente
directe.

Les marchés et projets de PPP sont passés par en-
tente directe lorsque l'autorité contractante engage direc-
tement les discussions avec un ou plusieurs opérateurs
économiques et attribue le marché au candidat qu'elle a
retenu, après avis favorable de la CCMP-CPP/SD qui
se prononce dans un délai de quinze (15) jours.
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Dans tous les cas, le marché par entente directe ne
peut être passé qu'avec un candidat qui accepte de se
soumettre à un contrôle spécifique des prix durant l'exé-
cution des prestations.

Chapitre IV. - Revue du contrat

Art. 9. - L'autorité contractante transmet, sans délai,
les cahiers des charges et le projet de contrat compor-
tant les mentions obligatoires et les clauses minimales
ci-après :

- l'indication des parties contractantes ;

- la définition de l'objet du marché ou du projet de
PPP ;

- le montant du marché ou du projet de PPP, l'im-
putation budgétaire et les conditions de paiement ;

- les obligations des parties, y compris toutes les
informations financières et comptables permettant le
contrôle spécifique des prix ;

- le point de départ du délai d'exécution du marché ou
du projet de PPP et, éventuellement, sa durée si celle-ci
peut être déterminée.

Dans les quinze (15) jours calendaires à compter de
la réception du contrat, la Commission procède au con-
trôle du contrat et émet un avis.

L'absence d'avis dans le délai prévu à l'alinéa précé-
dent équivaut à un avis défavorable.

En cas d'avis défavorable de la CCMP-CPP/SD,
l'autorité contractante peut saisir, par recours, le Prési-
dent de la République.

Art. 10. - L'avis favorable de la CCMP-CPP/SD est
obligatoire avant la conclusion et l'exécution de tout
marché ou projet de PPP, classé secret-défense. L'avis
est écrit et signé par le Ministre, Secrétaire général de
la Présidence de la République, Président de la CCMP-
CPP/SD. Il est transmis à l'autorité contractante dans un
délai de cinq (05) jours francs après la délibération.

Art. 11. - Le classement effectif en secret-défense est
fait par décret.

Tout marché ou projet de PPP, classé secret-défense,
est immatriculé auprès de la CCMP-CPP/SD.

L'autorité contractante s'assure du paiement des
redevances de régulation exigibles au titre des marchés
ou projets de PPP de l'exercice précédent.

Art. 12. - La CCMP-CPP/SD peut mettre en place
un système dématérialisé sécurisé pour mieux assurer la
traçabilité et la confidentialité de ses activités.

Chapitre V. - Dispositions particulière
et finale

Art. 13. - Le Président de la République peut dispen-
ser de l'examen de la Commission tout marché ou projet
de PPP entrant dans le champ de compétence de la
CCMP-CPP/SD.

Art. 14. - Le Premier Ministre, le Ministre de la Justice,
le Ministre des Forces armées, le Ministre de l'Intérieur
et de la Sécurité publique, le Ministre des Finances et du
Budget, le Ministre de l'Environnement et de la Transi-
tion écologique et le Ministre, Secrétaire général de la
Présidence de la République sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 22 avril 2026.

  Le Président de la République

Bassirou Diomaye Diakhar FAYE

Le Premier Ministre

Ousmane SONKO

RUFISQUE - Imprimerie nationale DL n° 7857


